
Charte des parents  

Le Pédibus® est un groupe d'enfants  accompagné par un parent bénévole sur le chemin de l'école.

Le Pédibus® fonctionne comme un vrai bus.  Il a des horaires et des trajets fixes.
On n'attend pas les retardataires. En cas de retard, l'enfant reste entièrement sous la 
responsabilité des parents.

Les parents sont donc responsables de leur(s) enfant(s) le matin jusqu'à l'arrêt du Pédibus® auquel 
l'enfant est inscrit, et le soir à partir de cet arrêt.

Les parents sont tenus d'excuser dès que possible leur(s) enfant(s) en cas d'absence auprès 
du conducteur/trice prévue pour cette tranche horaire.

Les parents restent seuls responsables du comportement de leurs enfants.
En cas de non respect de ces points du règlement, l'enfant pourra ne plus être accepté au Pédibus®.

Je désire inscrire mon enfant

Je soussigné(e)……………………………......., responsable légal(e) de l'enfant (prénom et nom) 
.............................................................................. désire l'inscrire au Pédibus®.

Adresse : ……………………………..……………………………..………………
……………………………..……………………………..…………………………
Nom de l'enseignant : …………………..........
Tél. domicile :  …………………………….......
Tél. professionnel : ……………………….......
e-mail : ……………………….......…………...

Ligne du Pédibus® :……………..........

Ayant pris connaissance des chartes enfants et parents, je m'engage à respecter les consignes 
données.

Fait à………………… , le…………………………….......

Signature du responsable légal(e) : 

 

Arrêt aller Arrêt retour 

lundi 

mardi 
Ecrire dans les cases le nom de l'arrêt 
où l'enfant prend ou quitte le pédibus. 

mercredi 

jeudi 

vendredi 


